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Administrations publiques. - ABANDON DE POSTE (suite)
Depot du rapport par M. Leysen, p. 1229 (13 mai 1952).
Pas de discussion générale.

Discussion des articles (4 juin 1952).
Les articles sont adoptes, pp. 1435et1436.

Vote (17 juin 1952).
L'ensemble du projet est adopté par 137 voix contre 3 et4 abstentions, p. 1532.
Se sont abstenus : MM. Dhondt, Dierckx, Van Gerven, Vinois.
Le projet est soumis à la sanction royale.

Schuman.
LANGUES.

Projet de loi modifiant la loi du 28 juin 1932 sur l'emploi des
langues en matière administrative.

Doc. -- Nº 322. Exposé des motifs et projetde loi.
Nº 374. Amendement de M. Leynen.

Ann.- Dépôt du projet par M. Moyersoen, m. i ., p. 1366
(27 mai 1952).

SANCTIONS.
Ann.- M. Harmel, m. i. p ., fait une déclaration relative à l'état

de la procédure judiciaire et administrative consecutive a
la condamnation penale encourue par le secrétaire general
du département de l'instruction publique après le dramatique
incendie du ministère en 1947, p. 696 (11 mars 1952).

TRAITEMENTS.
Proposition de loi concernant les rémunérations du personnel des

provinces, des communes, des administrations subordonnées
aux provinces et aux communes et des associations de com-
munes.

Doc. - Nº 9. Proposition de M. Allard..- Depot de la proposition par M. Allard, p. 11 (13 novem-

Prise en consideration. - Renvoi en commission, p. 90
bre 1951).
(11 décembre 1951).

Adoption (Effets de l'). - V. Droit public : Nationalité.

Affaires étrangères.
ACCIDENTS DU TRAVAIL ..

Projet de loi portant approbation de la convention internationale
"(nº 32) concernant la protection contre les accidents des
travailleurs occupés au chargement et au déchargement des
bateaux, adoptée à Genève le 27 avril1932 par la Conférence
internationale du Travail au cours de sa seizième session.

Doc. - Nº 307. Rapport de M. Dehousse.
Ann. - Dépôt du rapport par M. Dehousse, p. 1311 (20 mai 1952).

Discussion generale (12 juin 1952).
Discours de MM. Dehousse, rapp. (tient à faire remarquer,

quant au fond de la convention, qu'il existe un leger décalage
entre la législation belge existante et les normes de la conven-
tion internationale, en ce sens que notre legislation interne
devra encore être completee pour être mise en parfaite

A

Abandon de poste. - V. Administrations publiques.

Accidents du travail. - V. Affaires étrangères.
V. aussi : Sécurité sociale.

Accises.- V. Impôts/Impôts indirects :Douanes et accises.

Accords commerciaux.- V. Affaires étrangères.

Acier (plan Schuman). - V. Affaires étrangères :Plan Schuman.

Acquisitions de la nationalité. - V. Droit public : Nationalité.

Actions et obligations (registre). - V. Droit commercial.

Administrations publiques
Commission mixte d'enquete sur le fonctionnement des services

de l'Etat et des institutions paraétatiques creee par la loi du
1er juin 1949.

.- Transmission du premier rapport de la commission,
p. 225 (22 janvier 1952).

Projet de loi suspendant, en faveur des membres du personnel
administratif et enseignant, dont l'inaptitude physique résulte
de faits de guerre, l'application de l'arrêté royal du 18 juil-
let 1933, concernant leur mise en disponibilité.

Doc.--Nº 89. Rapport de M. Hanquet.
Ann. - Dépôt du rapport par M. Hanquet, p. 267 (25 jan-

vier 1952).
Discussion generale etvote des articles (21 ferrier1952).
Observation de M. Harmel, m. i.p .,p.545.
La discussion générale est close.
Les articles sont adoptés, p. 546.

Vote (27 février 1952).
L'ensemble du projet est adopte à l'unanimité des 143 membres

presents, p. 572.
Le projet est transmis à la Chambre des représentants.

ABANDON DE POSTE
Projet de loi relatif aux sanctions disciplinaires pronon

dant l'occupation ennemie du chef d'abandon de poste à
charge des membres du personnel des provinces, des com-
munes, des établissements publics subordonnes aux co
munes, des commissions, d'assistance publique, des ecoles
adoptées et des écoles adoptables et aux effets des interrup-
tions de service pour abandon de poste sur la remuneration
de ces agents et du personnel enseignant des écoles adoptees
et adoptables.

Doc. - Nº 291. Rapport de M. Leysen.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants. - Renvoi en

commission, p. 1040 (1er avril 1952).
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SÉNAT. - SESSION ORDINAIRE DE 1951-1952.

Affaires étrangères. - ACCIDENTS DU TRAVAIL (suite)
harmonie avec la convention; souligne, en outre, que l'élabo-
ration de la convention remonte à 1932 et communique la
déclaration faite par nos deux grandes organisations syndi-
cales qui sont d'accord pour souhaiter qu'une protection
supplémentaire soit acocrdee aux dockers), p. 1517; van
Zeeland, m. a. é. (se déclare d'accord avec la remarque
du rapporteur, estime que la simultanéité dans les dispositions
des conventions extérieures et dans celle de notre législation
intérieure est sage et souhaitable; transmettra à son collègue
du travail et de la prévoyance sociale le vœu exprime par le
rapporteur au sujet de la protection speciale des dockers),
p. 1517.

La discussion générale est close.
Discussion de l'article unique (12 juin 1952).

L'article unique est adopte, p. 1517.
Vote (17 juin 1952).

L'ensemble du projet est adopté par 141 voix et 3 abstentions,
Se sont abstenus :MM. Dhondt, Van Gerven, Vinois.p. 1532.

Le projet est soumis à la sanction royale.
ACCORDS COMMERCIAUX.

Projet de loi portant approbation de l'accord commercial entre
l'Union économique belgo-luxembourgeoise et les Etats-Unis
mexicains, signe à Bruxelles le 16 septembre 1950.

Doc.- Nº 76. Rapport de M. Schot.
Ann.- Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (11 mars 1952).
L'article unique est adopté, p. 681.

Vote (13 mars 1952).
L'ensemble du projet de loiest adopté par 149 voix contre 2,
Le projet est transmis à la Chambre des représentants.

p. 754.

AVIATION.
Projet de loi portant approbation de l'accord entre la Belgique

et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'IrlandeduNord,
relatif aux services aériens entre leurs territoires respectifs
et au-delà, signe a Londres le 3 mai 1951.

Doc.- Nº 225. Exposé des motifs et projet de loi.Nº 306. Rapport de M. De Winter.
Ann. - Dépôt du projet par M. Meurice, m. c. e ., p. 988" (27 mars 1952).

Dépôt du rapport par M. De Winter, p. 1311 (20 mai 1952).
Discussion générale (12 juin 1952).

Discours de MM. De Winter, rapp. (espère que l'unique question
encore en suspens, le point d'atterrissage en Angleterre,
pourra être réglée à bref délai avec l'accord des parties),
p. 1518; van Zeeland, m. a. é. (déclare que le gouvernement
partage ce point de vue et qu'il serait heureux que Londres
fût choisie comme point d'atterrissage),p. 1518.

La discussion générale est close.
Discussion l'article unique (12 juin 1952).Discussion de l'article unique (12 juin 1952).

L'article unique est adopté, p. 1518.
Vote (17 juin 1952).Vote (17 juin 1952).

projet est adopté par 141
Vote (17 juin 1952).

L'ensemble du projet est adopté par 141 voix et 3 abstentions,
p. 1532.

L'ensemble du projet est adopté par 141 voix et 3 abstentions,

Se sont abstenus :MM. Dhondt, Van Gerven, Vinois.p. 1532.
Le projet est transmis à la Chambre des représentants.

BENELUX.
Projet de loi portant approbation de l'accord de préunion entre

l'Union economique belgo-luxembourgeoise et le royaume

bre 1949.
des Pays-Bas et des annexes, signes à Luxembourg le 15 octo-

Doc.- Nº69. Rapport de M. Leynen.
Discussion générale (11 mars 1952).

Ann.- Discours de MM. Leynen (concernant : la ratification
tardive de l'accord, la nécessité d'aplanir les difficultés
résultant de la différence entre le niveau social des trois
pays, le problème des adjudications),p.673; Mullie (con-
cernant : le butdu projet, la répercussion de la preunion
sur les échanges commerciaux entre les pays de Benelux etla nécessité de réaliser les adaptations requises dans le
domaine économique, social et financier avant de songer à
une union économique avec les Pays-Bas), p. 673; Taillard
(concernant: la ratification tardive de l'accord, les désavan-
tages de la preunion, la question portuaire et le problème
des voies d'eau, la situation désastreuse de la trésorerie hol-
landaise),pp.674 à 676;De Block (concernant : les raisons
pour lesquelles Benelux n'a pas atteint le résultat prévu,
la nécessité de réaliser une politique économique uniforme etde renseigner la population ainsi que le parlement sur les
problèmes de Benelux), pp. 676 à 677; Doutrepont (concer-
nant les prélèvements sur le beurre hollandais importé),
pp. 677 à 678; Nihoul (qui declare que la réalisation inte-
grale de l'Union économique Benelux provoquerait un déséqui-
libre fondamental dans la politique agricole belge), pp. 678
à 679; De Groote (qui demande à connaître les intentions

Affaires étrangères. - BENELUX (suite)
du gouvernement en ce qui concerne les phénomènes démo-
graphiques, la note présentée par les Pays-Bas relative à
une unification plus intime des politiques économiques,
l'élément monétaire, l'éclusage nécessaire entre les conditions
industrielles aux Pays-Bas et chez nous et en ce qui concerne
la coordination des investissements), p. 680; van Zeeland
m.a.é. (qui indique les raisons de la ratification tardive du
traité, fait remarquer que la preunion a servi les intérêts
de la Belgique et de la Hollande et déclare que l'exécution des
accords est de la competence du gouvernement, pp.à 681.

680

La discussion generale est close.
Discussion de l'article unique (11mars1952).

L'article unique est adopté, p. 681.
Vote (12 mars 1952).

L'ensemble du projet est adopté par 129 voix contre 11 et13 abstentions, p. 716.
Se sont abstenus :MM. De Boodt, Decoene, baron de Dorlodot," Ferijn, Leysen (Edmond),Desmedt (Rene), Doutrepont,

Mondelaers, Moulin, Nihoul, Sobry, Van Peteghem et Van
Steenberge.

Le projet est soumis à la sanction royale.
CHARBONNAGES.

Projet de loiportant approbation du traite entre le royaume de
Belgique et le royaume des Pays-Bas portant fixation d'une
limite d'exploitation pour les charbonnages situés le long de
la Meuse de part et d'autre de la frontière, et l'annexe,
signés à Bruxelles le 23 octobre 1950.

Doc.- Nº 94. Expose des motifs et projet de loi.Nº174. Rapport de M. Leynen.
Ann.- Dépôt du projet par M. van Zeeland, m.a. e .,p. 292

(29 janvier 1952).
Dépôt du rapport par M. Leynen, p. 649 (6 mars 1952).
Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (11 mars 1952).
L'article unique est adopté, p. 682.

Vote (13 mars 1952).
L'ensemble du projet est adopté à l'unanimité des 151 membres

presents, p. 754.
Le projet est transmis à la Chambre des représentants.

DÉCÈS

Projet de loi portant approbation de la convention concernantladéclaration de décès de personnes disparues et de l'acte final,
signés à Lake Success le 6 avril 1950.

Doc. - Nº 226. Exposé des motifs et projet de loi.
Ann. - Dépôt du projet par M. Meurice, m. c. e ., p. 988

(27 mars 1952).
DOUANE.

Projet de loi portant approbation des actes internationaux
1º Convention portant creation d'un conseil de coopération

suivants:
douanière et annexe, signees a Bruxelles le 15 décembre 1950;

2º Protocole relatif au groupe d'etudes pour l'Union douanière
europeenne, signe à Bruxelles le 15 décembre 1950.

Doc.- Nº 139. Exposé des motifs et projet de loi.Nº 368. Rapport de M. Schot.
Ann.- Dépôt du projet par M. Meurice, m.c. e ., p. 559 (26 fé-

vrier 1952).
Dépôt du rapport de M. Schot, p. 1518 (12 juin 1952).
Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (19 juin 1952).
L'article unique est adopté, p. 1596.

Vote (3 juillet 1952).
L'ensemble du projet de loiest adopté par 143 voix contre 2

et 1 abstention, p. 1698.
S'est abstenu : M. Descampe.
Le projet de loi est transmis à la Chambre des représentants.

Projetde loiportant approbation de la convention sur la valeur
en douane des marchandises et des trois annexes, signées
à Bruxelles le 15 décembre 1950.

Doc.- Nº 227. Exposé des motifs et projet de loi.
Nº 367. Rapport de M. Schot.

Ann.- Dépôt du projet par M. Meurice, m. c. e ., p. 988
(27 mars 1952).

Dépôt du rapport de M. Schot, p. 1518 (12 juin 1952).
Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (19 juin 1952).
L'article unique est adopté, p. 1596.

Vote (3 juillet 1952).
L'ensemble du projet de loi est adopté par 143 voix contre 2

et 1 abstention,p. 1698.
S'est abstenu :M. Descampe.
Le projet de loi est transmis à la Chambre des représentants.
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Affaires étrangères (suite)
GUERRE.

Projet de loi portant approbation des actes internationaux
suivants :a) Convention internationale pour l'amélioration du sort des
blessés et malades dans les forces armées en campagne et

signees à Geneve le 12 août1949;
b) Convention internationale pour l'amélioration du sort des

blessés,des malades et des naufragés des forces armées sur
mer et annexe,signées à Genève le 12 août 1949;

)Convention internationale relative au traitement des prison-
niers de guerre et annexes, signées à Genève le 12 août 1949;

1) Convention internationale relative à la protection des personnes
civiles en temps de guerre et annexes, signées à Genève
le 12 août 1949.

Doc.- Nº 436. Rapport de M. Dehousse.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants. - Renvoi

en commission, p. 1177 (6 mai 1952).
Dépôt du rapport par M. Dehousse, p. 1708 (3 juillet 1952).
Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (9 juillet 1952).
L'article unique est adopté, p. 1758.

Vote (9 juillet 1952).
L'ensemble du projet de loi est adopté par 136 voix et 3 absten-

tions, p. 1774.
Se sont abstenus : MM. Ancot, De Groote et Glineur.
Le projet de loiest soumis à la sanction royale.

PACTE ATLANTIQUE.
Projet de loi portant approbation du protocole au Traite de

l'Atlantique Nord sur l'accession de la Grèce et de la Turquie,
signe à Londres, le 17 octobre 1951.

Doc. - Nº 92. Exposé des motifs et projet de loi.Nº 104. Rapport de M. Leynen.
Ann. - Depot du projet par M. van Zeeland, m. a. e ., p. 292" (29 janvier 1952).

Pas de discussion generale.
Discussion de l'article unique (5 février 1952).

L'article unique est adopté, p. 378.
Vote (5 février 1952).

L'ensemble du projet est adopté par 98 voix contre 1, p. 378.
Le projet est transmis à la Chambre des représentants.

Projet de loi portant approbation de la convention entre les Etats
Parties au Traite de l'Atlantique Nord sur le statut de leurs
forces et de l'annexe, signees à Londres, le 19 juin 1951).

Doc. - Nº 95. Exposé des motifs et projet de loi (+ erratum).Nº 462. Rapport du baron Nothomb.
Ann. - Depot du projet par M. Van Zeeland, m. a. é ., p. 292

(29 janvier 1952).
Dépôt du rapport par le baron Nothomb, p. 1819 (10 juil-

let 1952).
Discussion générale (16 juillet 1952)

Discours du baron Nothomb (concernant : les nombreuses
confusions et les quelques inexactitudes qui existent dans les
textes anglais et français, l'intention du gouvernement de
déposer des projets de loi nationaux dont il a reconnula necessite et qui sont d'ailleurs prévus par le texte même
du traité, le fait de savoir si le traité prévoit toutes les diffi-
cultes qui peuvent surgir dans nos rapports avec les autres
forces atlantiques, les polémiques au sujet de l'opération dite
« Gondola >>), pp. 1875 à 1876.

La discussion generale est close.
Discussion de l'article unique (16 juillet 1952).

L'article unique est adopté, p. 1876.
Vote (16 juillet 1952)

L'ensemble du projet de loi est adopté par 137 voix contre 1,
Le projet de loi est transmis à la Chambre des représentants.

p.1882.

PLAN SCHUMAN.
Projet de loi portant approbation du traité instituant la Com-

munaute europeenne du charbon et de l'acier, des annexes I,Il et IlI, du protocole sur les privilèges et immunités de la
Communauté, du protocole sur le statut de la Cour de justice,du protocole sur les relations avec le Conseil de l'Europe et
de la convention relative aux dispositions transitoires, signes
à Paris, le 18 avril 1951.

Doc.- Nº 84. Rapport de M. Duvicusart (+ annexe).
Nº 90. Rapport complementaire du comte d'Aspremont Lynden.
Nº 93. Amendements de MM. De Groote et consorts.
Nº 107. Déclaration adoptée par le Sénat.

Discussion générale (29 janvier 1952).
Ann.- Discours de MM. Meurice, m. c. e. (qui attire l'attention

sur le caractère important du projet et sur l'intérêt des dis-
cussions qui ont eu lieu au sein et en dehors du parlement,
rappelle les origines du plan Schuman, souligne le caractère
économique de la constitution d'un marché commun et exa-
mine quelle serait la situation de la Belgique si elle n'adhé-
rait pas au plan Schuman), pp. 288 à 292; Gillon (qui traite
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Affaires étrangères. - PLAN SCHUMAN (suite)
de l'aspect économique et politique du problème, souligne
certains inconvénients du plan et aborde la constitutionnalité
du projet, pp. 290 à 294, et De Groote (qui parle du carac-
tère politique du traité et de la méthode sur laquelle ilrepose; attire l'attention sur le caractère expansionniste du
traité, examine pourquoi la Communauté se limite au charbon
età l'acieretquelle serait la position de la Belgique si elle
n'adhérait pas au plan Schuman; souligne le degré de prépa-
ration que nous devons atteindre en Belgique pour que le
traité soit véritablement fécond et expose les motifs l'ayant
amené à déposer des amendements à la loi d'approbation
belge du plan Schuman), pp. 295 à 298.

Observations de M. le président au sujet de la recevabilité des
amendements de M. De Groote, p. 298.

Discours de M. Warnant (qui aborde l'aspect économique etsocial du problème et estime qu'il eût été plus sage de pro-
céder au préalable à une intégration politique ou une unifi-
cation monétaire plutôt qu'à une intégration économique par-tielle), pp. 298 à 30

Reprise de la discussion generale (30 janvier 1952).
Discours de M. Dehousse (qui examine la question du point de

vue politique, institutionnel et juridique, souligne l'attitude de
la Grande-Bretagne à l'égard de l'armée européenne, attirel'attention sur les événements inquiétants se déroulant en
Afrique du Nord et sur la politique d'anticolonialisme suivie
par les Nations-Unies; souligne l'importance des responsa-
bilités de la Belgique et les efforts qu'elle a accomplis pour
le plan Marshall, I'O. E. C. E. et l'U. E. P. et aborde les
problèmeset les objections provoquées par les quatre grandes
institutions du plan Schuman), pp. 304 à 308.

Discussion et vote sur la recevabilitédes amendements
proposés par MM. De Groote et consorts (30 janvier 1952)
M. Vermeylen defend la recevabilité des amendements déposés,

tandis que M. Gillon demande de se contenter d'une décla-
ration du gouvernement en ce qui concerne l'aménagement
des dispositions du traité qui sera voté, p. 309.M. le président fait remarquer que du point de vue de la tech-
nique, les amendements sont irrecevables, p. 310.

Observations de MM. Duvieusart, m. a. é. cl. m. et George,

Les amendements sont déclarés irrecevables, p. 310 ..p.310.
M. De Groote dépose une proposition relative au problème

charbonnier qui reprend la substance des amendements décla-
rés irrecevables, p. 311.
Reprise de la discussion générale (30 janvier 1952).

Discours de MM. Dehousse (qui examine le problème de la
constitutionnalité du plan Schuman), pp. 311 à 315; Duvieu-
sart, m. a. é. cl. m. (qui examine les problèmes économiques
poses par le plan Schuman; aborde les causes d'inégalité
qui affectent notre industrie charbonnière, telles que l'inega-lite des salaires, l'insuffisance d'équipement et de l'état actuel
de la structure de nos charbonnages; parle de la politique
d'investissements des charbonnages; attire l'attention sur
l'évolution de l'Allemagne et sur les clauses de subsidiation
du traité et examine le sort qui sera fait à la siderurgie belge),
pp. 316 à 319; Rolin (qui expose les raisons de conscience
pour lesquelles ilne pourra voter le projet, attire l'attention
sur les concentrations verticales auxquelles on procède en
Allemagne et sur la méthode de négociation des conventions
internationales; rappelle les objections d'ordre constitutionnel
soulevées par le plan Schuman; declare que la Constitution
serait violée si la Belgique approuvait ce plan; souligne cer-
taines imprudences que constitue la convention du point de
vue éoconmique et politique et estime que la loi organisant
la Cour de justice du plan Schuman a été élaborée en mécon-
naissance flagrante des garanties traditionnelles des juridictions
internationales),pp. 319 à 324, et Glineur (qui déclare que les
origines du plan Schuman sont à rechercher dans l'histoire
du développement du capitalisme; estime que le plan n'est
qu'une tentative en v e préparer une nouvelle guerre,
qu'il tend à faire de l'ouest de l'Allemagne une base politique,
économique et militaire, essentielle en EuropeEurope pour une troi-
veraineté nationale; traite de la constitutionnalité du projet;
sième guerre mondiale, et qu'il détruira notre Sou-

donne lecture d'articles de presse relatifs aux conséquences
du plan Schuman; parle du rapport Robinson et déclare quela Belgique mene une politique de regression sociale), pp. 324
à 332.

Reprise de la discussion generale (31 janvier 1952).
Discours de MM. Schot (qui examine la question de la constitu-

tionnalité du projet, attire l'attention sur la mission de la
Communauté; declare que la convention annexée au traité
envisage une réduction considérable de la production belge
decharbon, que, après la période de transition, notre marché
sera livré sans défense à l'Allemagne, que nous entrons
dans l'ère du plan Schuman avec l'important handicap de
l'infériorité de nos gisements et qu'aucune garantie ne nous
est donnée en matière de politique de salaires et de sécurité
sociale, ni contre les excès que peuvent commettre d'autres
pays sous le couvert des nationalisations, estime que notre
siderurgie sera atteinte des le début et que le traité ne reali-
sera pas l'Europe,mais qu'il sera plutôtun obstacle à sa for-
mation, pp. 334 à 341; van Zeeland, m.a.é. (qui démontre
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Affaires étrangères. - PLAN SCHUMAN (suite)
le sens, la portée et la nécessité du plan Schuman, déclare
que l'idée Schuman est dans la ligne politique fondamentale
de la Belgique et que le plan nous aidera à résoudre les
difficultés posées par le problème charbonnier, attire l'atten-
tion sur les garanties dont la Belgique dispose, fait remar-
quer que tous les efforts seront faits pour rattacher l'Angle-
terre aussi étroitementque possibleà l'Europe etréfute les
objections relatives à la constitutionnalité du projet),pp.341
à 345; Marien (qui déclare souscrire sans réserve à la décla-
ration établie par le Senat, expose les craintes que lui inspire
e plan Schuman et attire l'attention sur le fait que la

Belgique adhérera au plan Schuman avec l'handicap des
salaires, celui du reéquipement et l'handicap decoulant de la
nature de nos gisements), pp. 345 à 348; Duvieusart, m. a. é.
cl. m. (qui expose la politique qu'il se propose de
suivre en ce qui concerne la mise au point de la structure
de notre industrie charbonnière, l'exploitation d s gise-
ments de Campine et le problème du financement); p. 348;
Slegten (qui regrette que la Communauté du charbon et
de l'acier ne se réalise pas progressivement, comme l'a fait
l'organisation Benelux, et attire l'attention sur la situation
des gisements du Limbourg), pp. 348 et 349; De Block
(qui déclare que le plan Schuman ne remplit pas les
conditions permettant de tirer le maximum d'avantages d'un
grand complexe économique, conditions consistant à créer
un système monétaire uniforme, à suivre une politique de
crédits et une politique économique uniforme et à faire

n effort pour l'elevation du niveau de vie de n
regrette que le fonctionnarisme ait remporte une fois de plus
ime victoire éclatante et que les parlements n'aient pas été
consultés lors de l'élaboration de la convention, déclare que
la Belgique est obligee d'adhérer au plan Schuman si elle ne
veut pas courir le risque de sombrer davantage dans le
chomage et que seule une nationalisation des charbonnages
belges pourrait sauvegarder l'industrie charbonnière) pp. 349
à 3 4; Hoste (qui fait remarquer qu'il faudrait réaliser une
collaboration organique entre la Grande-Bretagne et les pays
adhérant au plan Schuman), p. 354; Flamme (qui estime
que le plan Schuman est la base de l'Organisation euro-
péenne de l'économie et qu'il faudrait également réaliser
l'intégration économique, rencontre les objections quiont été
faites en ce qui concerne l'industrie siderurgique, traite le
problème du lignite,examine les causes du prix élevé des
charbons belges parle du rapport Robinson),
à 357; baron de Dorlodot (qui justifie son vote negatif),. 355

p.358; Lilar (concernant l'incidence du plan Schuman sur
les ports belges et notre navigation interieure), p.358,etMeurice, m. c. e. (concernant la candidature pour le siège
de la Communauté du charbon et de l'acier et concernant le
problème de la réglementation des voies d'eau), pp. 359 à 360.
Reprise de la discussion générale (5 février 1952).

Discours de MM. Van Buggenhout (qui déclare que leplan
Schuman offre en realite plusieurs bons côtes, mais qu'un
certain malaise s'est manifesté lors des discussions en com-
mission et en séance publique, rappelle les origines du plan
Schuman, déclare rester partisan d'une coopération des pays
européens dans le domaine économique et culturel et estime
que la déclaration des commissions réunies constitue une
valeur morale), pp. 363 à 364; Vermeylen (qui estime que laBelgique doit adhérer au plan Schuman, mais declare que
son groupe s'abstiendra au vote, n'ayant pas obtenu du gou-
vernement les garanties nécessaires), p. 365: Duvieusartm. a. e. cl. m. (qui fait remarquer que le gouvernement a
tenté l'impossible pour donner satisfaction à tout le
monde et declare que le gouvernement poursuit une politique
charbonnière active), p. 366; Buisseret (qui traite des objec-tions émises en ce qui concerne le plan Schuman et declare
que le texte du traite est tel qu'il limite, par une saine inter-
prétation juridique, les dangers qui ont été signales), pp. 366 à368; Vermeylen (qui justifie l'abstention de son groupe),
p. 368, et Gillon (qui attire l'attention sur les conséquences del'abstention du groupe socialiste a l'égard du vote à emettrepar les collègues socialistes de la Chambre, pp. 369 à 370 .;

F La discussion générale est close
! Discussion et vote du projetde declaration presente par lescom-

missions réunies des affaires étrangères et des affaires éco-
nomiques (5 février 1952).

Discours de MM. Dierckx (qui donne les motifs pour lesquelsil approuvera le plan Schuman, expose la raison d'etrede ladeclaration et precise la portee de chacun de ses points
essentiels et insiste sur la nécessité de voir cette déclaration
publiquement approuvee par le gouvernement et jointe anvote qui sera emis sur le traite lui-meme), pp. 371 àle comte d'Aspremont Lynden (qui declare qu'il faut norma-
liser notre economie et creer un cadre plus large à notre vie
économique etqui justifie la déclaration qui a été présentée).p. 373; le comte de la Barre d'Erquelinnes ( qui declare
donner son entière approbation a la declaration), p. 374, etVermeylen (qui établit un parande entre les amendementsde M. De Groote et la declaration et demande que cette
dernière ne soit pas soumise au vote, étant donné qu'elle

Affaires étrangères.- PLAN SCHUMAN (suite)
peut provoquer l'impression désagréable qu'elle comporte
des réserves à la ratification du plan Schuman), pp. 374à 375.

Observations du comte d'Aspremont Lynden, de MM. Ver-
meyien et Hoste, p. 375.

Le texte de la déclaration est adopté, p. 376.
M. Meurice, m. c. e ., fait observer que le gouvernement nemanquera pas de s'inspirer des considérations, développées

dans la déclaration, dans l'action qu'il s'efforcera de mener
dans le cadre de la Communauté, p. 376.

Discussion de l'article unique (5 février 1952).
M. Mullie justifie son vote, p. 376.
L'article unique est adopté, p. 376.

Vote (5 février 1952).
L'ensemble du projet est adopté par 98 voix contre 4 et58 abstentions, p. 376.
Se sont abstenus : MM. De Nauw, Desmet (Louis), Duray,

Duterne, Flamme, Francen, Gilis, Goossens, Harmegnies,
Kluyskens, Knops, Lacroix, Lapaille, Laurens, Ledoux,
Machtens, Mazereel, Meunier, Missiaen, Moulin, Pince, Pon-,Rassart, Remson, Roelandts, Rolin, Rolland, Spreutel,Troclet, Van Belle, Vandermeulen, Mme Vandervelde,
Remoortel, Verbert, Vergeylen, Vermeylen, Versieren, Wijn,
MM. V Eyndonck, V n Hooveld, Van Laerhoven, Y

Yernaux, Beaucarne, Beulers, Bouilly, Briot,Cambier,Chot,
Craeybeckx, Crommien, Debaise, De Block, De Bruyne
etDelor.
(Victor), baron de Dorlodot. De Groote, Dehousse, Delmotte

M. Kluyskens justifie son abstention, p.377.Le projet est transmis a la Chambre des representants.
Transmission par la Chambre des textes d'une declaration etd'une motion que la Chambre des représentants a doptees

dans sa séance du 11 juin 1952 préalablement au vote ditprojet de loi portant approbation du traité instituant la
Communauté européenne du charbon et de l'acier, p. 1521
(17 juin 1952).

Nomination des représentants belges à l'Assemblée de la Commu-
nauté européenne du charbon et de l'acier (17 juillet 1952)

L'assemblée est d'accord pour désigner les cinq membres
dont la candidature a été posée : MM. Struye, P. De Smet,
Vermeylen, Dehousse et Motz, p. 1929.

Le président fait remarquer que le traité établissant la Com-
munauté européenne du charbon et de l'acier ne prévoit
pas la désignation de suppléants aux représentants des par-lements.L'assemblée est d'accord pour demander au ministre
des affaires étrangères que les gouvernements intéressés

suppléants.
envisagent la possibilité de procéder à la désignation de

M.Rolin appuie le point de vue du président, p. 1930.

PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS.

Projet de loi portant approbation de la convention sur les pri-
vilèges et immunites des institutions spécialisées, adoptée à
New-York le 21 novembre 1947 par l'Assemblee generale
de l'Organisation des Nations-Unies au cours de sa deuxième

Doc.- Nº 473. Projet transmis par la Chambre des represen-
session.

Ann.
tants.
-- Projet transmis par la Chambre des representants. .Renvoi en commission, p.1854 (15 juillet 1952).

SÉCURITÉ SOCIALE

Projet de loi portant approbation de la convention entre laBelgique, a France et l'Italie, tendant à etendre et a
coordonner l'application aux ressortissants des trois pays
des legislations belge et française sur la sécurité sociale
et de la législation italienne sur les assurances sociales et
les prestations familiales, signee à Paris, le 19 janvier 1951.

Doc. -- Nº 512. Exposé des motifs et projet de loi.
Ann. -- Dépôt du projet par M. Meurice, m. c. e .,p. 2045 (18 juil-' let 1952).

SÉPULTURES MILITAIRES.

Projetde loiportant approbation de l'accord entre la Belgique
et le Commonwealth britannique sur les sépultures militaires,
signé à Bruxelles, le 20 juillet 1951.

Doc. - Nº 223. Exposé des motifs et projet de loi."Nº 304. Rapport de M. Mazereel.
Ann.- Dépôt du projet par M. Meurice, m. c. e ., p. 988(27 mars 1952).

Rapport depose par M. Mazereel, p. 1311 (20 mai 1952).
Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique.
L'article unique est adopté, p. 1518 (12 juin 1952).

Vote (17 juin 1952).
L'ensembledu projet est adopte par 141voix et3 abstentions,

p.1532.
Se sont abstenus : MM. Dhondt, Van Gerven, Vinois.
Le projet est transmis à la Chambre des représentants.



TABLE ALPHABÉTIQUE. - DU 13 NOVEMBRE 1951 AU 7 NOVEMBRE 1952.

Affaires étrangères (suite)
STAGIAIRES.

Projetde loi portant approbation de la convention concernant les
stagiaires et de l'annexe, signées à Bruxelles le 17 avril 1950.

Doc. - Nº 175. Rapport de M. Dehousse.
Ann. - Depot du rapport par M. Dehousse, p. 649 (6 mars 1952).

Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté,p.681 (11 mars 1952).

Vote (13 mars 1952).
L'ensemble du projet de loiest adopté par 149 voix contre 2,

Le projet est transmis à la Chambre des représentants.
p. 754.

TRAITÉ DE PAIX : JAPON.
Projet de loi portant approbation du traité de paix avec le Japon,

du protocole joint à ce traite de paix et des déclarations,
signes à San-Francisco le 8 septembre 1951.

Doc. - Nº 364. Rapport du comte d'Aspremont Lynden.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants. - Renvoi

en commission, p. 1040 (1er avril 1952).
Dépôt du rapport par le comte d'Aspremont Lynden, p. 1518

(12 juin 1952).
Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (19 juin 1952).
L'article unique est adopté, p. 1596.

Vote (3 juillet 1952).
L'ensemble du projet de loi est adopté par 102 voix contre 3

et 41 abstentions, p. 1699.
Se sont abstenus : MM. Beaucarne, Bouilly,Briot, Buisseret,

Chot, Clays, Cornez, Craeybeckx, Crommen, De Block, De
Boey, De Bruyne (V.), De Groote, Dehousse, Delmotte,
Descampe, Desmet (L.),Dhondt,Duray,Flamme,Francen,
Goossens, Harmegnies, Knops, Lacroix, Lapaille, Machtens,
Meunier, Missiaen, Moulin, Remson,
Mme Vandervelde, MM. Van Hooveld, Van Remoortel, Ver-

Spreutel,

bert, Vergeylen, Vermeylen, Versieren et Yernaux.
Le projet de loi est soumis à la sanction royale.

TRAVAIL.
Projet de loi portant approbation de la convention internationale"(nº 88) concernant l'organisation du service de l'emploi,

adoptée à San-Francisco, le 9 juillet 1948, par l'Organisation
internationale du Travail au cours de sa trente etunième

Doc. - Nº 224. Exposé des motifs et projet de loi.
session.

Nº 435. Rapport de M. Dehousse.
Ann. - Dépôt du projet par M. Meurice, m. c. e.,p. 988

(27 mars 1952).
Dépôt du rapport par M. Dehousse, p. 1708 (3 juillet 1952).
Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique (9 juillet 1952).
L'article unique est adopté, p. 1758.

Vote (9 juillet 1952).
L'ensemble du projet de loi est adopté par 137 voix et 2 absten-

tions.
Se sont abstenus :MM. Ancot et De Groote,p. 1771.
Le projetde loiest transmis à la Chambre des représentants.

Projet de loi portant approbation de la convention internationale(nº 32) concernant la protection contre les accidents des
travailleurs occupés au chargement et au déchargement des
bateaux, adoptee à Genève, le 27 avril 1932, par la Confé-
rence internationale du Travail au cours de sa seizième
session.

Ann. Transmis par la Chambre des représentants. - Renvoi-
en commission, p. 672 (11 mars 1952).

Projet de loi portant approbation de la convention internationale
(nº 98) concernant l'application des principes du droit d'orga-
nisation et de négociation collective, adoptée à Genève le
1er juillet 1949 par la Conference generale de l'Organisation
internationale du Travail au cours de sa trente-deuxième
session.

Doc. - Nº 331. Exposé des motifs et projet de loi
Ann. -- Depot du projet par M. van Zeeland, m. a. e .. p. 1401

(29 mai 1952).

Agriculture.
INSTITUT NATIONAL DE CRÉDIT AGRICOLE.

Projet de loi modifiant l'arrêté royal du 30 septembre 1937 relatif
à la création d'un Institut national de Credit agricole.

Doc. - Nº 318. Rapport de M. Adam.
Ann.--Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoi en

commission, p. 1040 (1er avril 1952)."
Dépôt du rapport par M. Adam, p. 1350 (21 mai 1952).

Discussion générale (29 mai 1952).
Discours de MM. Adam, rapp. (declare que le projet a pour

but de renforcer les moyens d'action de l'Institut national
de Crédit agricole en augmentant, d'une part, le fonds de

5

Agriculture. - INSTITUT NATIONAL DE CRÉDIT AGRICOLE (suite)
premier établissement et, d'autre part, le montant de lagarantie de l'Etat, p. 1400, et Bouilly (qui estime que le
projet répond à un besoin urgent, mais qu'il est insuffisant
pour mettre l'I.N.C.A.en mesure d'accroître son activité sur
le terrain de l'équipement technique et de la coopération,
pp. 1400 a 1401.

La discussion générale est close.
Discussion des articles (29 mai 1952).

Les articles sont adoptés sans discussion, p. 1401.
Vote (3 juin 1952)

L'ensemble du projet est adopté à l'unanimité des 140 membres
presents, p. 1409.

Le projet est soumis à la sanction royale.
PRÊTS AGRICOLES.

Projet de loi complétant la loi du 13 avril 1884 sur les prêts
agricoles.

Doc. - Nº 419. Rapport de M. Mullie.
Ann.- Depot du rapport par M. Mullie, p. 1669 (1" juillet 1952).

Discussion generale (8 juillet 1952)
Discours de MM. Kluyskens (demande si les abus qui se sont

produits dans la pratique sont assez nombreux pour justifier
la nouvelle disposition penale, estime que les droits du bail-leur de fonds sont suffisamment garantis et qu'il se
contraire aux principes de notre droit civil d'introduire cette
disposition pénale, que les nécessités pratiques actuelles ne
réclament pas), pp. 1717 à 1718, Heger, m. a. (explique
que jusqu'à ce jour, aucune disposition penale ne pouvait
être invoquée contre l'agriculteur qui déplaçait frauduleuse-
ment des objets laissés en gage; déclare que le projet actuel
protège l'agriculteur, qu'il donne des garanties suffisantes
pour que les prets se fassent normalement, p. 1718.

La discussion générale est close.
Discussion de l'article unique (8 juillet 1952).

L'article unique est adopté, p. 1718.
Vote (9 juillet 1952).

L'ensemble du projet de loi est adopté par 137 voix et2 abstentions, p. 1771.
Se sont abstenus : MM. Ancot et De Groote.
Le projet de loi est soumis à la sanction sovale.

REMEMBREMENT DES BIENS RURAUX.
Proposition de loi tendant à encourager le remembrement des

immeubles ruraux par voie d'échanges.
Nouveau titre :

Proposition de loi modifiant le Code des droits d'enregistrement.
d'hypothèque et de greffe, en vuc d'encourager les échanges .
d'immeubles ruraux non bâtis.

Doc.- Nº 88. Proposition de M. Adam.
Nº 173. Amendements de M. Adam et consorts.
Nº 184. Rapport de M. Servais, Léon + erratum.

Ann.- Dépôt de la proposition parM.Adam,p.257 (25 jan-vier 1952).
Dépôt du rapport par M. Servais, Léon, p. 795 (18 mars 1952).

Discussion générale (3 avril 1952).
Discours de MM. Adam (qui expose le but de sa proposition,

déclare que le remembrement constitue un moyen de com-
battre l'exode rural, souligne les avantages d'un regroupe-
ment des terres et donne les motifs pour lesquels la loi de
mai 1949, sur le remembrement volontaire, a fait échec),
pp. 1097 et 1098, et Bouilly (qui invite le gouvernement à
déposer un projet sur le remembrement obligatoire),p. 1098.

La discussion générale est close.
Le nouvel intitulé proposé par la commission estadopté,p.1098.

Discussion des articles (3 avril 1952).
Les articles sont adoptés avec les amendements de la commis-

sion,p. 1099.
Vote (3 avril 1952).

L'ensemble de la proposition est adopté par 124 voix et 3 absten-
tions, p. 1145.

Se sont abstenus : Mlle Baers, MM. Machtens et Mazereel.
Le projet est transmis à la Chambre des représentants.

Aidants dans l'agriculture et le commerce. - V. Sécurité sociale :Allocations familiales.

Aide aux industries nouvelles.- V. Commerce et industrie.

Ajournement.- V. Chambres législatives : Sénat.

Alimentation.
VIANDE.

Projet de loi relatif a l'expertise et au commerce des viandes.
Doc.-- Nº 339. Rapport de M. Mullic.
Ann. - Depot du rapport par M. Mullie, p. 1395 (29 mai 1952).




